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REVUE DE LA STRATÉGIE  

MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE  

C'est la deuxième fois que le Ministère prépare une revue de ses 
activités et de ses programmes à un moment précis. 

Au cours de l'année qui vient de s'écouler, la priorité a été donnée 
au développement économique y compris la diversification et la croissance axées 
sur les richesses naturelles et les avantages régionaux. 

Des ressources additionnelles ont été mises à la disposition du 

secteur du développement économique dans ce but, mais il y a eu, aussi, une 
indication claire du besoin constant de réduire les dépenses. L'accent a été 
mis sur les dépenses constituant un investissement productif plutôt que sur les 

subventions. 

Internationalement, la priorité a été donnée à l'expansion du commerce 
extérieur et ceci s'est traduit par l'affectation d'agents du Service extérieur 
et par l'établissement de nouvelles délégations commerciales. On doit aussi 
repérer d'autres moyens de mettre l'accent sur cette priorité. 

Le ministère a deux objectifs principaux: faciliter les innovations et 
les autres améliorations de la productivité pour accroitre la production de 
biens et services canadiens qui peuvent soutenir la concurrence internationale 
et agrandir le marché pour ces biens et services. 

Même si les activités de I&C peuvent être catégorisées de plusieurs 
façons, le marché est le point de départ essentiel si le ministère veut 
atteindre ses buts. Il faut se souvenir que le revenu réel des Canadiens ne 

peut croitre que si ces derniers peuvent produire de plus en plus de biens et 
services et(ou) à meilleur marché pour lesquels quelqu'un d'autre, au Canada ou 
à l'étranger, est prêt à payer. 

Pour les affaires, les conditions du marché donnent les principaux 
signes de changement. Et ceux-ci sont multiples. Quelques-uns peuvent indiquer 
des occasions ou des problèmes immédiats. D'autres peuvent souligner des 
tendances à plus long terme pour lesquelles une réponse moins immédiate mais 
plus en profondeur peut être nécessaire (par exemple, les produits à bon marché 
provenant de pays nouvellement industrialisés). Afin de fournir un soutien 
approprié et efficace au monde des affaires, le Ministère doit constamment 
évaluer les forces et les conditions du marché. 

L'action ministérielle met l'accent sur des mesures propres à 
développer les marchés intérieurs et étrangers et sur des politiques et 
programmes pour améliorer l'aptitude de l'industrie canadienne à approvisionner 
ces marchés. Même si des parties subséquentes de ce résumé sont organisées en 
fonction de thèmes comme l'adaptation industrielle, l'innovation et l'expansion 
énergétique, des facteurs jumeaux sous-tendent tous ces points: développer des 
marchés et améliorer notre capacité de les approvisionner selon leurs besoins. 
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POSSIBILITÉS ET PROBLÈMES 

Les principaux problèmes économiques influant sur les buts et 
objectifs du ministère ont joué un rôle important. Ils vont continuer à avoir 
une forte incidence sur la réalisation des objectifs du Ministère au cours de la 
période de planification et jusqu'en 1985-1986. Voici ces facteurs: 

(a) un taux de croissance économique plus bas, à cause d'un cycle 
séculaire mais accru par les mauvaises conditions économiques 
récentes; 

(b) une concurrence plus acharnée sur les marchés internationaux et une 
plus grande pression exercée par les importations sur le marché 
intérieur à cause du ralentissement prévu de la croissance économique 
intérieure et des efforts, déployés par la plupart des pays 
industrialisés, pour compenser leurs problèmes de balance des 
paiements causés par les importations de pétrole; 

(c) l'expansion industrielle rapide des pays nouvellement industrialisés 
et leur haut degré de compétitivité dans la plupart des secteurs de la 
technologie courante; 

(d) la possibilité que le système commercial international d'après-guerre 
soit saboté à cause du renouveau des tendances protectionnistes; 

(e) les frais et risques croissants associés au développement de produits 
de pointe, leur cycle de vie relativement court et la portée des 
mesures spéciales d'aide des gouvernements étrangers aux concurrents; 

(0 l'incertitude quant aux profits que suscitent les prix de plus en plus 
élevés pour l'énergie, les prix très instables des produits, les taux 
de change fluctuants, le taux élevé d'inflation persistant et 
l'instabilité dans le domaine du commerce international; et 

(g) le cumul persistant des problèmes d'adaptation dans les industries 
traditionnelles et la difficulté d'implanter des programmes 
d'adaptation dans un contexte de faible croissance. 

Sur cette toile de fond, il y a lieu de mettre en lumière les 
perspectives de développement de l'économie canadienne. Elles sont: 

(1) les possibilités commerciales qu'offrent la mise en valeur des 
ressources en général et le développement énergétique en particulier; 

(2) les dangers de perturbations dans le système commercial multilatéral; 

(3) l'importance croissante - à l'intérieur d'un système multilatéral fort 
- de relations bilatérales particulières avec certains pays et la 
commercialisation de certains produits; et 

(4) l'expansion économique régionale. 

Afin de faire face à ces forces du marché et à d'autres mentionnées 
plus haut, il faudra en particulier: 
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(5) renouveler les installations industrielles; 

(6) augmenter les innovations relatives aux procédés et aux produits pour 
satisfaire les marchés en expansion rapide; et 

(7) faciliter l'adaptation industrielle. 

La situation énergétique aura un grand impact sur l'économie 
canadienne au moins jusqu'au milieu des années 1990. Dans l'avenir immédiat, 
l'exploration, l'exploitation et le transport de l'énergie fourniront une source 
de croissance continue pour l'économie intérieure, au moins pour les cinq 
prochaines années. Ces projets offrent la possibilité de réduire les disparités 
en général et de fournir une base de diversification économique. 

Dans ce contexte, il faut accorder la plus grande priorité au captage 
des quantités maximales de retombées industrielles et économiques provenant de 
ces projets. Ceci profitera à l'économie canadienne en général ainsi qu'aux 
régions dans lesquelles ces projets sont réalisés. Même si elle apporte des 
bénéfices à court terme aux économies locales, l'exécution de ces projets 
n'apportera de bénéfices généraux que si des mesures sont prises pour améliorer 
l'aptitude de l'industrie canadienne à approvisionner ces projets et à 
soumissionner sur un pied d'égalité avec les fournisseurs étrangers. 

Quant à la mise en valeur des ressources naturelles, il y a des signes 
indiquant que la croissance du marché sera lente au cours des cinq prochaines 
années, surtout en ce qui concerne certains métaux, minéraux et produits 
forestiers. D'autre part, les coûts élevés de l'énergie peuvent aider le Canada 
à persuader d'autres pays d'importer des produits canadiens davantage ouvrés. 

Ceci pourrait s'avérer un stimulant majeur pour les investisseurs, en 
particulier dans les régions autres que le Centre du Canada. Les forces du 
marché seront le principal facteur décisif quant à savoir où et quand les 
investissements auront lieu, mais, assurer un accès sûr et, si possible, 
amélioré aux marchés étrangers, pourrait aussi être important. 

Généralement, sur les marchés internationaux, l'ébranlement possible 
du régime commercial multilatéral constituerait un grave danger pour le Canada. 
N'ayant pas un grand marché intérieur, ou ne faisant pas partie d'un vaste bloc 
commercial, il importe au plus haut point pour le Canada qu'un régime de 
libre-échange soit maintenu. Il semble qu'un ralentissement de la croissance 
économique et des problèmes reliés à la balance des paiements obligeront le 
Canada à déployer beaucoup d'efforts s'il veut faire échec aux tendances 
protectionnistes. Ceci pourrait être particulièrement important dans le cas où 

la CEE et les Etats-Unis céderaient à la pression des fortes tendances 
protectionnistes chez eux. 

Il est clair que quel que soit l'état de l'environnement commercial 
multilatéral, des accords bilatéraux deviendront de plus en plus importants et 
pourront, éventuellement, mettre en danger le régime multilatéral. Ils 
pourraient de plus, lui servir de complément en répondant à des besoins et à des 
possibilités auxquels le régime multilatéral ne répond pas. Un exemple 
pourrait être un accord avec les Etats-Unis pour permettre l'accès des produits 
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canadiens à leur marché du transport en commun urbain. De tels accords, jumelés 
aux accords déjà existants pour les produits de l'automobile et de défense, 
pourraient entraîner une augmentation du volume des échanges commerciaux au 
cours des années 1980 et demanderont une Attention prioritaire pour maximiser 
les exportations. 

Le Canada devra être très prudent, dans l'application de politiques 
protectrices ou d'autres genres d'obstacles au commerce s'il veut conserver un 
régime commercial multilatéral. De plus, dans le contexte économique actuel 
incertain, il est probable que nos principaux partenaires commerciaux, les 
Etats-Unis en particulier, seront plus fermes dans la protection de leur 
commerce et de leurs intérêts économiques sur les marchés mondiaux. 

L'industrie canadienne a plusieurs étapes à franchir avant de réussir 
sur les marchés intérieurs locaux et étrangers. Ainsi, par exemple, les frais 
énergétiques élevés joints aux progrès technologiques (micro-processeurs, 
robotique, conception et fabrication assistée par ordinateur) rendront 
rapidement désuets la plupart des biens d'équipement canadiens. L'industrie, et 
le monde des affaires en général, doivent prendre conscience de la nouvelle 
technologie et du besoin de l'appliquer au moins aussi rapidement que leurs 
concurrents. Il faut favoriser l'expansion de la capacité canadienne à 
développer et à fournir les biens de production et les produits finis fondés sur 
cette nouvelle technologie. 

Ces nouveaux procédés de fabrication joueront un rôle important dans 
l'adaptation industrielle, mais, même si on les applique sur une vaste échelle, 
il n'y a pas de doute que l'adaptation de l'industrie demeurera le problème le 
plus difficile à surmonter. Pour diverses raisons, y compris des pressions 
éventuelles sur le dollar canadien causées par la mise en valeur des ressources, 
l'industrialisation rapide de pays pouvant exporter à bas prix, l'introduction 
par d'autres pays de nouvelles techniques de fabrication et un ralentissement 
général de la croissance, l'adaptation de l'industrie sera probablement encore 
plus préoccupante au cours de la prochaine décennie qu'elle ne l'a été au cours 
de la dernière. Les pressions sont telles que l'on manquera peut-être de temps 
pour réaliser cette adaptation dans le cadre traditionnel d'une protection 
"temporaire" couplée à des subventions à la production, ou dans certains cas 
particuliers, de modestes contributions au capital. De prime abord, il faut 
trouver de nouvelles façons d'envisager cette question d'adaptation. 

Dans la poursuite de ces buts d'expansion commerciale et industrielle, 
il importe de reconnaître le fort désir de diversification exprimé par les 
régions du Canada; elles ont maintenant de meilleures chances d'atteindre le but 
fixé depuis longtemps: renforcer leur base industrielle. Il faudra du temps et 
beaucoup d'attention pour s'assurer que les projets de soutien à l'expansion 
industrielle sont basés sur des demandes précises du marché et sur les points 
forts des régions. 

INITIATIVES ET INSTRUMENTS 

Pour aider la prise en considération d'initiatives, elles ont été 
regroupées en thèmes: 



Expansion du marché  

i) Occasions apportées par l'exploitation des ressources naturelles 
et énergétiques 

ii) Approvisionnements intérieurs 
iii) Relations commerciales et promotion des exportations 

Approvisionnement du marché 

iv) Adaptation industrielle 
v) Innovations technologiques 
vi) Tourisme 
vii) Performance des multinationales 
viii) Petites et moyennes entreprises (PME) 

A l'exception du tourisme, tous ces thèmes sont regroupés sur une base 
horizontale ou en "coupe longitudinale", dénotant les grands efforts entrepris 
ou proposés par le Ministère, quant aux marchés et aux industries en général. 
Soulignant cette approche horizontale, on trouve les besoins particuliers de 
secteurs industriels donnés et un mécanisme ministériel d'élaboration de 
politiques et de programmes, organisé, pour une part importante, sur une base 
sectorielle. Les neuf Directions de secteurs industriels (DSI) du Ministère 
possèdent la compétence particulière nécessaire dans chaque secteur pour y 
concevoir des thèmes réalistes et efficaces ainsi que des méthodes d'application 
qui assurent que l'on reste sensible aux besoins particuliers de chaque secteur 
donné. L'expansion de chaque secteur industriel reste donc un objectif 
important, quoique implicite, sous-tendant les initiatives décrites plus loin. 

i) 	Occasions apportées par l'exploitation des ressources naturelles et  
énergétiques  

Il est reconnu que la mise en valeur des ressources énergétiques et 
naturelles ouvrira des débouchés considérables à l'industrie canadienne au cours 
de la prochaine décennie. Nombre de ces occasions découleront directement de 
l'activité accrue occasionnée par la mise en valeur des ressources énergétiques 
du Canada, alors que d'autres découleront de l'effet des prix plus élevés de 
l'énergie sur les produits connexes à l'énergie et de la nécessité de développer 
des procédés plus économes d'énergie. (Les pressions pour s'adapter résultant 
en partie des prix élevés de l'énergie seront décrites dans la section 
suivante.) D'autres possibilités résulteront de la demande mondiale croissante 
de ressources et de produits dérivés des ressources. Nombre de ces possibilités 
surgiront à l'est comme à l'ouest du Canada. Par conséquent, la prise de 
mesures pour s'assurer que l'industrie puisse profiter de ces occasions 
contribuera fortement à la réalisation de nos objectifs de diversification 
régionale. 

Mais les possibilités les plus importantes offertes à l'industrie 
canadienne sont peut-être celles associées à la mise en oeuvre de "mégaprojets" 
dans le domaine énergétique. Les prévisions montrent que la valeur totale de 
ces activités au cours de la prochaine décennie atteindra $300 milliards. En 
plus des retombées associées à ces investissements directs, de nombreux 
avantages indirects sous la forme de possibilités de développer de nouvelles 
technologies et compétences comme fondement des exportations futures 
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en ressortiront aussi. Du point de vue de l'expansion du marché, le problème 
est de s'assurer que ces avantages n'échappent pas au Canada en raison de 
l'ignorance des capacités d'approvisionnement canadiennes ou à cause des 
procédures établies d'approvisionnement des promoteurs-propriétaires 
multinationaux. Un effort concerté sera nécessaire pour s'assurer que des 
programmes adéquats d'aide financière et d'autres mesures de soutien sont en 
place pour développer et renforcer la capacité d'approvisionnement du Canada sur 
une base concurrentielle internationale. 

Des clauses de la future Loi du pétrole et du gaz, présentement à 
l'étude devant le Parlement, répondent à ce SOUCi qu'ont les entreprises 
canadiennes d'avoir l'occasion d'approvisionner les projets de mise en valeur 
des ressources. Ces clauses ne régissent que les projets entrepris en 
territoire canadien et reflètent les pouvoirs du gouvernement fédéral en ce qui 
concerne ce territoire. Une politique prioritaire au Ministère est de concevoir 
et d'appliquer des mesures qui assureront au Canada le plein bénéfice des grands 
projets de ressources énergétiques et naturelles entrepris n'importe où au pays, 
tout en reconnaissant les droits provinciaux et en respectant les obligations 
internationales du Canada. Ces mesures incluent l'établissement d'un service de 
retombées industrielles et régionales, au Ministère, pour repérer les besoins 
possibles d'un grand projet, revoir les plans d'approvisionnement des 
entreprises pour combler ces besoins et identifier des produits pariculiers qui 
pourront provenir de sources existantes ou nouvelles au Canada. 

En plus des possibilités engendrées par le dévelopement énergétique, 
les prix élevés de l'énergie ont eu, dans certains cas, de très grands effets 
sur les produits et procédés reliés à l'énergie. Ces effets recevront une 
attention particulière au Ministère au cours des prochains mois. Des efforts, 
en collaboration avec Énergie, Mines et Ressources Canada, sont déployés pour 
stimuler la recherche et le développement de procédés de fabrication plus 
efficaces sur le plan de l'énergie. Le Ministère examine présentement 
l'industrie de l'équipement électrique et ses perspectives de marché à cause des 
prix élevés et croissants du pétrole et du besoin de réserves d'énergie 
fiables. 

Depuis longtemps on croit qu'il y a des possibilités importantes de 
traiter davantage plusieurs ressources renouvelables ou non au Canada, et qu'il 
faut faire des efforts pour aplanir les obstacles à de tels développements. Le 
Ministère entreprend, à ce moment, des études dans le secteur des minéraux, des 
métaux, des produits forestiers, des produits agricoles et des pêches, de 
concert avec les ministères intéressés aux ressources et en respectant les 
compétences provinciales. Les éléments communs de ces travaux seront regroupés 
pour élaborer un programme visant à stimuler - un traitement accru des ressources. 

Les frais énergétiques et l'impact de la "révolution électronique" se 
combineront pour imposer le remplacement de la majeure partie du matériel 
d'exploitation du secteur des transports et des communications au cours de la 
décennie. De plus, l'utilisation des microprocesseurs aussi bien dans les 
procédés de fabrication que dans les bureaux ouvrira des nouveaux marchés 
immenses. Dans chacun de ces domaines: transport urbain, transport ferroviaire, 
aérospatiale, automobile, télécommunications, technologie des ordinateurs, 
machines-outils et équipement, le Canada a une avance importante (dans certains 
cas, il est au premier rang mondial) dans sa production de technologie. Il 
importe de noter la haute priorité que le Ministère accorde aux efforts pour 
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soutenir ces secteurs à cause de leur contribution au rendement énergétique, de 
l'existence d'une capacité intérieure prouvée et des très grands marchés 
mondiaux qui s'ouvriront à leurs produits. Pour mettre à profit ces 
possibilités, il faudra des efforts soutenus et une stratégie bien conçue par 
l'industrie privée et le gouvernement canadien. Des exemples pourraient être, 

la co-gestion d'I&C et du Ministère des Communications de l'Office du futur et 
du projet Télidon. 

ii) Approvisionnements intérieurs  

Même si des développements dans les secteurs des ressources 
énergétiques et naturelles apporteront des possibilités de développement de 
secteurs particuliers du marché canadien, dans le contexte global plus durement 
concurrentiel que devra affronter l'industrie canadienne dans les années '80, il 

faudra mettre l'accent sur tous les aspects du marché. Même si I&C a toujours 
considéré la commercialisation comme un élément majeur de son mandat, son 
attention a été concentrée presque exclusivement sur les façons d'étendre les 
marchés étrangers. Récemment, une prise de conscience a attiré l'attention sur 
l'importance du marché intérieur comme base du développement intensif de biens 
et services à haute technologie. 

Si un des aspects de la commercialisation est d'échanger des 
renseignements et de se tenir au courant, il n'est pas surprenant qu'un pays 
aussi grand et diversifié que le Canada connaisse des situations où ceux qui 
désirent acheter des biens se tournent vers des fournisseurs étrangers parce 
qu'ils ignorent l'existence de fournisseurs canadiens. Et les fournisseurs 
eux-même n'essaient peut-être pas de vendre ici leur production parce qu'ils 
ignorent qu'il existe un marché local pour elle. 

Les conséquences de ces occasions manquées sont nombreuses: elles 
représentent une production, des emplois et des revenus manqués; elles peuvent 
représenter des occasions qu'ont ratées des sociétés canadiennes de profiter 
d'économies d'échelle ou de financer de nouveaux procédés ou de nouveaux 
produits qui pourraient contribuer significativement à leur puissance 
concurrentielle sur les marchés intérieurs et internationaux. De plus, dans la 
mesure où les liens commerciaux entre les différentes sections du pays sont 
affaiblis, l'intégrité du marché commun canadien en soi est menacée. Il y a 
déjà des indices d'une certaine "balkanisation" des différentes régions du 
Canada. Cette situation sera empirée dans la mesure où les liens commerciaux 
éventuels ne seront pas exploités. 

Il est essentiel que les possibilités du marché intérieur soient 
exploitées vigoureusement et I&C prendra des mesures propres à renforcer la 
réalisation du marché commun canadien. Des étapes ont déjà été prévues, de 
concert avec Revenu Canada, pour obtenir beaucoup plus de détails des postes de 
douane en ce qui concerne les produits importés. A partir de ceux-ci, des 
études des importations canadiennes seront entreprises pour permettre aux 
entreprises canadiennes de repérer des occasions éventuelles d'approvisionnement 
à partir de sources canadiennes. D'autres mesures entreprises sont des 
améliorations au Système de repérage des débouchés de concert avec les provinces 
et des foires commerciales plus fréquentes au Canada pour rassembler les 
fournisseurs canadiens de matériel et de services et les industries qui les 
utilisent. A la suite d'une initiative conjointe de I&C, du gouvernement de la 
Colombie-Britannique et de l'industrie privée, l'industrie minière de C.-B. a 
rendu public les détails du matériel et des investissements prévus au cours des 



-8 - 

trois prochaines années. Ces foires commerciales locales qui réunissent 
fournisseurs et usagers seront une activité continue du Ministère. 

On visera aussi une améliofation des approvisionnements intérieurs 
grâce à un groupe de travail fédéral-provincial sur les approvisionnements qui 
entreprendra des études détaillées dans un certain nombre de secteurs de 
production donnés. Un Fond d'établissement des fournisseurs sera utilisé pour 
promouvoir les retombées à long terme de l'expansion industrielle par le biais 
des achats gouvernementaux. 

iii) Relations commerciales et promotion des exportations  

Un certain nombre de facteurs se combinent pour modifier le contexte 
commercial international et, par conséquent, les perspectives commerciales 
internationales canadiennes. Le régime commercial international subira des 
pressions intenses au cours de la période prévisible. Edifié au cours de la 
période d'après-guerre, ce système est fondé sur des marchés relativement 
ouverts, le principe de la non-discrimination multilatérale et une série de 
droits et d'obligations réciproques complexes fondées principalement sur les 
clauses de l'Accord général sur les tarifs et le commerce (GATT). La 
perspective d'une lente croissance économique et des problèmes sérieux et 
continuels de la balance des paiements causeront probablement des pressions en 
faveur de mesures protectionnistes à travers le monde industriel. Celles-ci 

pourraient modifier profondément le régime commercial d'après-guerre. 

D'autres changements sont survenus qui incluent l'émergence de pays en 
voie de développement ou nouvellement industrialisés et qui peuvent devenir 
d'éventuels fournisseurs de nombreux genres de produits dans des secteurs où le 
Canada a toujours excellé. Les pays nouvellement industrialisés font une 
concurrence de plus en plus efficace aux industries canadiennes dans les 
produits à technologie conventionnelle et quelques pays en voie de développement 
mettent à l'épreuve les fournisseurs canadiens dans le domaine des matières 
premières et des biens exigeant beaucoup de main-d'oeuvre. Dans certains cas, 
la position traditionnelle du Canada sur des marchés traditionnellement tenus 
par ses fournisseurs a régressé. Dans d'autres domaines, de nouveaux débouchés 
se sont présentés, en partie à cause de la baisse rapide de la valeur du 
dollar. Ceci a donné aux fournisseurs canadiens un net avantage sur le plan des 
prix et a permis à nombre d'entre eux de pénétrer sur de nombreux marchés. Il 
importe, pendant cette période de prix avantageux, de consolider la position du 
Canada en tant que fournisseur attitré de façon à ce que les fournisseurs 
canadiens puissent compter sur d'autres avantages que le prix si cet avantage 
venait à être perdu. 

Pour relever ces défis, I&C envisage une approche à plusieurs facettes 
concernant les relations commerciales et la promotion des exportations, y 
compris l'élaboration d'une stratégie de politique commerciale pour les années 
1980 permettant de définir le contexte des relations commerciales 
internationales du Canada. On envisage aussi diverses mesures propres à 
développer le commerce, une révision des clauses de financement de la Société 
pour l'expansion des exportations; et enfin, l'implantation d'une stratégie 
d'exportation visant à maintenir, à faire accroitre les exportations 
canadiennes. 

Une politique de stratégie commerciale toucherait, entre autres, des 
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sujets reliés à la pertinence des politiques d'expansion commerciales existantes 
à la lumière du contexte international changeant, les principes de base 
régissant les relations commerciales du Canada avec d'autres pays, et les 

aspects structurels, nationalement et internationalement, de la politique 
commerciale canadienne en termes d'expansion et d'application. Des mesures plus 
particulières pourraient inclure une révision des relations commerciales 
canado-américaines dans le cadre de la revue générale des relations 
canado-américaines parrainée par les Affaires extérieures. Un examen semblable 
des relations commerciales et économique avec la CEE débutée en 1980 a permis de 
cerner un bon nombre de problèmes. 

Le Japon a manifesté de l'intérêt à la mise en valeur des ressources 
canadiennes dans les années 1980 et un groupe de travail canado-japonais sur le 
traitement des ressources a été formé. Ce groupe est chargé d'étudier les 
facteurs qui influent sur les investissements dans les usines de traitement. 
Les résultats serviront à déterminer quelles possibilités peuvent exister pour 
que de telles usines, situées au Canada, desservent le marché japonais ou 

d'autres marchés. Etant donné que la plupart des ressources exportées au Japon 
proviennent de l'Ouest du Canada, ces pourparlers sont prometteurs pour 
l'expansion de l'activité manufacturière à cet endroit. 

Parmi les autres mesures directes de la politique d'expansion 
commerciale il y a les négociations continues avec l'Australie et la 
Nouvelle-Zélande concernant un nouvel accord commercial, des négociations en vue 
de reconduire l'Accord multi-fibres et des discussions préparatoires en vue 
d'une éventuelle demande chinoise d'accès au GATT. 

A l'automne de 1980, le gouvernement a approuvé que l'on accorde une 
attention prioritaire particulière à un nombre limité de marchés. Pour chacun 
de ces marchés, des plans d'expansion seraient préparés et regrouperaient les 
programmes et politiques disponibles du gouvernement fédéral qui ont une 
incidence sur les exportations. I&C a travaillé à mettre au point une 
méthodologie pour l'élaboration de "stratégies par pays". 

Ces stratégies représentent un nouvel effort de commercialisation à 
l'étranger par I&C. Elles ne sont toutefois pas les seules nouvelles mesures 
qui seront prises pour promouvoir les exportations canadiennes. Concurremment, 
une relation de travail plus efficace avec les multinationales sera établie pour 
augmenter la liberté des exportations, les mandats de production à l'échelle du 
monde et la coopération industrielle. Les exportateurs seront consultés pour la 
mise au point de plans d'exportation et d'objectifs de commercialisation par le 
truchement de la Commission de développement des marchés d'exportation. 
L'accent sera mis sur les services des bureaux régionaux quant à l'application 
des programmes d'exportations destinés aux PME. Les ressources du Ministère à 
l'étranger seront accrues pour promouvoir les nouvelles possibilités 
d'exporter. 

A la suite de ceci, résultant d'une évaluation du Programme de 
développement des marchés d'exportation (PEMD), des fonds additionnels ont été 
obtenus pour étendre le programme en 1980-1981 et au cours des années 
financières suivantes. Le programme étendu sera un élément important des 
activités de commercialisation du Ministère au cours de la période de 
planification. 
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Approvisionnement du marché  

Pour aider l'industrie canadienne à s'adapter aux forces qui régissent 
le marché, le Ministère se propose de prendre plusieurs mesures. Tel 
qu'indiqué, ces mesures sont considérées sous quatre aspects: adaptation de 
l'industrie, innovations technologiques, tourisme et rendement des 
multinationales. 

Avant de discuter de ces aspects, nous devrions mentionner une étude 
spéciale, en cours présentement, qui touche directement les trois premiers 
aspects. L'examen du financement de la petite entreprise devrait être terminé 
au début de l'été. Les besoins financiers des entreprises, en particulier des 
plus petites, et la disponibilité des fonds pour satisfaire ces besoins sont 
essentiels à tout effort visant à améliorer la capacité de l'industrie 
canadienne à rencontrer les défis du marché. Cet examen promet d'être l'une des 
études les plus complètes à avoir été faites sur ce sujet. Ce sera la première 
étude à évaluer en profondeur la demande de fonds des PME alors que les études 
précédentes n'ont étudié que l'offre de fonds. Dans ces circonstances, cet 
examen fournira une base analytique particulièrement riche pour une évaluation 
en profondeur des programmes gouvernementaux qui sont conçus pour répondre aux 
besoins financiers des PME. 

Même si on en parle séparément plus loin, il y a une relation étroite 
entre les aspects de l'adaptation industrielle et les innovations 
technologiques. L'adaptation industrielle est souvent vue dans le contexte 
étroit du soutien aux entreprises en "difficulté". En fait, l'adaptation est 
autant une façon de profiter des occasions de croissance. Ainsi, même si une 
distinction analytique a été faite, pour plus de clarté, entre une adaptation 
vers le bas ou une vers le haut, une image complète des efforts du Ministère 
pour faciliter l'adaptation ne doit pas inclure seulement les initiatives 
décrites dans la section suivante mais doivent inclure celles décrites dans la 
section innovations technologiques aussi. 

iv) Adaptation industrielle  

Les perspectives économiques pour les années 1980 laissent entrevoir 
que l'économie canadienne fera face à une concurrence de plus en plus difficile 
sur les marchés intérieurs et internationaux. Au pays, la croissance canadienne 
restera probablement médiocre à moyen terme en dépit des importants 
développements dans le domaine des ressources naturelles et énergétiques. Les 
pressions de la concurrence augmenteront sans cesse pour une gamme d'industries 
à technologie conventionnelle et traditionnelle à mesure que les pays 
nouvellement industrialisés, les pays à commerce d'État et les pays en voie de 
développement continuent leurs efforts d'industrialisation et de relèvement de 
leur niveau de vie. 

De plus, les techniques de fabrication devront changer pour s'adapter 
face aux prix plus élevés de l'énergie et à la nouvelle technologie. Il faudra 
investir davantage pour remplacer les capacités existantes plutôt que pour en 
ajouter de nouvelles, ce qui contribuera à réduire le taux de croissance. 

La majeure partie de cette adaptation fera partie d'un processus 
continu, la voie à parcourir vers une économie plus saine et productive. La 
vitesse à laquelle les industries de fabrication et de traitement canadiennes 
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s'éloigneront radicalement des procédés classiques et adopteront les 
technologies de fabrication représentées par les conceptions et la fabrication 
assistées par ordinateur, décidera clairement dans quelle mesure l'activité 

industrielle demeure internationalement concurrentielle. A mesure que se 
définiront les rapports de force des marchés, les ressources s'adapteront dans 
les industries, parfois parmi les industries, dans d'autres cas, parmi les 
diverses régions du pays. Les programmes continus d'I&C soutiennent ces 
adaptations positives à une plus grande compétitivité sur les marchés 
internationaux. 

Certaines situations poseront des choix difficiles aux gouvernements, 
aux gestionnaires et travailleurs directement touchés. Des situations 
d'éventuelle adaptation "vers le bas" continueront à poser un problème 
particulièrement difficile face à des taux de croissance modestes. 

Il faudra explorer de nouvelles façons d'aborder l'adaptation. Le 
secteur privé devra avoir un rôle plus grand dans l'absorption des coûts 
d'adaptation (par exemple, les sociétés menacées de faillite pourraient négocier 
de nouvelles conditions avec leurs banquiers, fournisseurs et syndicats). Il 
faudrait enlever les obstacles qui nuisent à la redistribution intersectorielle 
des ressources productrices ainsi qu'une responsabilité des sociétés quant aux 
transferts intersectoriels des ressources humaines et financières. Le Ministère 
a inauguré cette nouvelle stratégie dans ses négociations avec Chrysler et 

Massey Ferguson et a l'intention de continuer dans cette ligne tant que les 
ressources le permettront. Il est évident, à partir de notre expérience 
courante, que le public s'attend à ce que le gouvernement fasse en sorte que 
l'adaptation se fasse d'une façon juste pour tous les groupes touchés: sociétés, 
syndicats, régions et communautés locales. 

Une nouvelle activité importante au Ministère est la mise en oeuvre du 

volet industriel d'un plan de $350 millions pour aider les industries et les 
travailleurs des collectivités atteintes plus durement par les nécessités 
d'adaptation. Le but de ce programme est de financer une adaptation "vers le 
haut" dans les collectivités aux prises avec des pressions d'adaptation "vers le 
bas". L'aide financière disponible comporte le financement, jusqu'à concurrence 
de 50 % des acquisitions de capital et un financement, jusqu'à concurrence de 
75 % des frais de préproduction, sur une base de prêts. 

Le programme est très sélectif. Seulement les collectivités très 
touchées seront désignées comme ayant droit à de l'aide en vertu de ce 
programme. Les critères de désignation comprennent un seuil statistique (les 
mises-à-pied d'une industrie dans une localité et le pourcentage de 
main-d'oeuvre locale que cela représente) ainsi que plusieurs critères 
qualitatifs ayant rapport à la nature et à la durée des problèmes. A ce jour, 
quatre collectivités ont été désignées comme ayant droit à une aide: Windsor 
(Ontario), Sorel-Tracy (Québec), Sept-Iles/Port -Cartier (Québec) et Sydney 

(Nouvelle-cosse).  

Au cours des années financières 1981-1982 à 1984-1985, $125 millions 
seront dépensés pour les questions relatives à l'adaptation dans ce plan. Une 
somme égale sera déboursée par Emploi et Immigration. Une somme additionnelle 

de $100 millions demeure disponible aux titres de l'adaptation. 
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Un programme de travail continu se poursuivra jusqu'en 1982 pour 
s'occuper des problèmes de textile, de vêtement, de la chaussure et des 
chantiers navals. La majeure partie de ce travail se concentrera sur les 
problèmes de restructuration de ces industries et de repérage d'autres sources 
d'emploi dans les régions où des indutries sont concentrées. Une 
sous-composante de ce travail est reliée au commerce: la renégociation de 
l'Accord multi-fibre et des restrictions au commerce touchant les fournisseurs 
de vêtements à bas prix. 

v) Innovations technologiques  

Les innovations technologiques sont importantes parce qu'elles 
permettent de développer de nouveaux produits, donc, de s'implanter sur de 
nouveaux marchés. Les exemples de ces nouveaux produits des industries de 
pointe comme l'électronique, l'aéro-spatiale et les télécomunications sont 
fréquents et bien connus. Il n'est donc pas surprenant que l'innovation 
technologique soit le plus souvent perçue dans cette optique. Et, peut-être 
encore plus important pour l'économie, il y a un deuxième aspect à cette 
Innovation technologique: les innovations dans les procédés de fabrication. 

La plupart des produits fabriqués par des manufacturiers canadiens 
sont, de loin, des produits de faible ou moyenne technicité. Même si elles ne 
fabriquent pas des produits à technologie complexe, ces industries devront 
utiliser les procédés de fabrication les plus nouveaux si elles veulent demeurer 
concurrentielles et ceux-ci sont de plus en plus fondés sur un haut degré 
d'innovations technologiques. Les innovations technologiques et ces procédés 
sont, après tout, une question d'importance vitale pour toutes les industries, 
pas seulement pour les soi-disant industries de pointe. 

Cela suppose que le soutien gouvernemental aux innovations 
technologiques, au moins tel qu'il est appliqué à l'expansion industrielle, soit 
assez vaste pour couvrir le développement de nouveaux produits et l'introduction 
de nouveaux procédés de fabrication. Ceci devrait inclure: aide à la recherche 
de base, aide à l'application de la recherche et du développement à la mise au 
point de nouveaux produits (à condition que ceci soit apparenté de près à la 
demande du marché); aide au développement de nouveaux procédés de fabrication 
dans les domaines où le Canada a, ou pourrait acquérir une capacité 
concurrentielle quant au prix et, enfin, une aide visant à faire prendre 
conscience à l'industrie du besoin d'introduire de nouveaux procédés de 
fabrication. La politique scientifique du gouvernement vise, selon les 
ressources disponibles, à stimuler la recherche de fond aussi bien dans le 
secteur privé que dans les organismes gouvernementaux. Les politiques et 
programmes du Ministère sont orientés vers les trois autres aspects des 
innovations technologiques. 

Les principaux instruments du Ministère pour encourager les 
innovations technologiques ont été le Programme d'expansion des entreprises 
(PEE) et le Programme de productivité de l'industrie du matériel de défense 
(DIPP). Le PEE a été conçu surtout pour les petites et moyennes entreprises 
(PME). Le DIPP accorde plutôt son aide aux produits reliés à la défense. Il 
est, en fait, le véhicule de l'aide gouvernementale aux industries aéronautiques 
et aérospatiales. Ces deux programmes ont généralement fonctionné d'une manière 
ouverte avec des critères qui, si on les rencontre, résultent généralement en 
une réponse positive. 
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Le Ministère modifiera de façon importante l'approche qu'il prend pour 
soutenir les innovations industrielles. La politique responsable continuera en 
ce qui concerne les PME mais le Ministère modifiera la procédure pour améliorer 
l'efficacité du programme. 

Les programmes existants ne permettent pas d'apporter une aide 
significative à des projets qui peuvent être stratégiquement importants pour 
l'expansion d'une capacité canadienne à l'échelle mondiale dans les secteurs de 
croissance. Avec le haut taux de propriété étrangère dans les industries à 
technologie avancée, les projets de ce type sont souvent réalisés dans le pays 
d'origine des sociétés plutôt qu'au Canada. Un nouvel instrument sera donc 
nécessaire. Il s'inspirera du programme DIPP en ce qu'il se concentrera sur 
l'innovation, l'établissement des fournisseurs et l'expansion des marchés. Il 
serait cependant plus flexible quant aux conditions auxquelles l'aide sera 
accordée et aux formes que pourrait revêtir cette aide. Un des principaux buts 
sera de pouvoir négocier une aide pour s'adapter à un contexte précis et pour 
garantir des retombées maximales pour chaque dollar rendu disponible par le 
programme. Pour atteindre ces objectifs, il faudrait des négociations actives 
entre le gouvernement et le client et une classification des projets par ordre 
de retombées industrielles obtenues. On applique déjà à l'administration du 
DIPP ce plus grand emploi des négociations et cette classification des projets. 

En termes de production ou de façons de travailler, il est clair que 
la microélectronique et les microprocesseurs joueront un rôle capital dans les 
années à venir. Leur influence sera particulièrement forte dans le domaine de 
la conception et de la fabrication assistées par ordinateur, du traitement de 
l'information, de la gestion et des communications dans les bureaux et dans les 
télécommunications en général. 

cause de ces faits, le Ministère a créé un Fonds spécial pour 
l'électronique (FSE) avec deux sous-éléments principaux: une section des grands 
projets qui s'ocupe des changements structuraux dans l'industrie de 
l'électronique proprement dite et qui est pleinement engagé dans des projets à 
Mitel Ltée et à Sentrol Ltée. Il y a aussi, une section de microélectronique 
qui vise, par le truchement d'une aide aux Centres de technologie avancée et un 
Programme de prise de conscience, à avoir des produits et des procédés de 
fabrication utilisés dans tous les secteurs de l'industrie. Le Fonds spécial 
pour l'électronique est un programme triennal auquel il reste une année de vie. 
Les possibilités dont il s'occupe s'étendront manifestement au-delà de cette 
période et une aide additionnelle pour des projets de ce genre sera requise. 

vi) Tourisme  

Une initiative du Ministère est l'élaboration d'une stratégie de 
tourisme concernant les problèmes du secteur privé et dont on a discuté en 1978 
au Groupe consultatif de l'industrie touristique. 

Quatre points prioritaires du Groupe consultatif ont été plus 
spécialement retenus. Ils sont: le besoin d'un Plan national du tourisme; une 
définition des rôles respectifs du gouvernement et du secteur privé; une 
amélioration des mécanismes de consultation et de coordination entre le 
gouvernement et l'industrie; et enfin une meilleure banque de données 
touristiques. Les politiques-cadres du gouvernement comme les réglementations 
concernant les taxes, les salaires, les transports et le développement sont 
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envisagés dans le contexte de la stratégie et des négociations 
interministérielles continuelles. 

On propose différentes initiatives pour chacun des principaux marchés 
canadiens. Concernant le marché intérieur, la principale source de revenus 
touristiques au Canada, le gros problème est de développer un potentiel presque 
illimité en encourageant les Canadiens qui ont une grande tendance à voyager à 
l'étranger à visiter le Canada. On propose donc de développer des excursions de 
fin de semaine, des plans de vacances plus complets et d'encourager les voyages 
en morte saison. 

Sur le marché américain, la plus importante source de devises 
étrangères attribuables au tourisme, le gros problème est de renverser la 
tendance au déclin de visiteurs à long terme au Canada qui a pris place depuis 
1974. On veut donc encourager plusieurs courts séjours, les voyages 
expérimentaux, l'usage croissant des moyens de transport de masse, plus économes 
en énergie tout en visant à attirer des groupes choisis tels que groupes de 
retraités ou de femmes travailleuses. 

Quant aux marchés d'outre-mer, leur croissance continue, provoquée 
d'une part par l'inflation et les prix élevés dans les pays d'origine, d'autre 
part par le dollar canadien dévalué, nous donne une bonne occasion de promouvoir 
les mérites des destinations touristiques canadiennes. L'intégration du Service 
des délégués commerciaux et de l'Office de tourisme du Canada fourniront aussi 
des possibilités d'exploitation de marchés non exploités comme l'Amérique du Sud 
et le Moyen-Orient. 

Il existe aussi des marchés spécialisés présentant de grandes 
possibilités: les rencontres internationales et les voyages d'incitation. Ces 
marchés tombent bien dans le cadre de l'initiative fédérale courante dans le 
financement de centres de congrès. Le Canada se doit de se bâtir une réputation 
aussi vite que possible en tant que destination ayant des installations de 
calibre international pour des congrès et des réunions. Ceci est essentiel pour 
s'imposer sur ces marchés spécialisés. 

En matière de développement touristique, le grand problème est de 
créer des zones à possibilité de croissance rapide, peu importe où elles se 
trouvent. Le principal agent de financement du gouvernement fédéral est le 
Ministère de l'Expansion économique régionale (MEER) dont le mandat est de 
s'occuper des disparités économiques régionales. Les dépenses fédérales pour le 
développement touristique seront dirigées vers un effort national pour compléter 
les initiatives du MEER. 

En ce qui concerne le financement, le principal problème semble étre 
la difficulté qu'éprouvent les entrepreneurs et les promoteurs du secteur du 
tourisme pour obtenir des emprunts. La prépondérance des petites entreprises 
dans le domaine du tourisme, l'aspect saisonnier de cette industrie, et l'image 
du tourisme en tant qu'investissement aux yeux des prêteurs semblent freiner 
l'afflux des capitaux. La révision du financement des PME, présentement en 
cours au Ministère aidera à établir une politique appropriée pour régler ce 
problème. 

Tous les niveaux de gouvernement taxent l'industrie touristique. 
Ceci, selon le Groupe consultatif de l'industrie touristique est un des 
principaux problèmes de l'industrie. Celle-ci en effet, se perçoit comme 
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n'étant pas traitée sur un pied d'égalité avec les industries de 
fabrication-traitement en termes de stimulation. 

Le secteur du tourisme connaît aussi des problèmes de main-d'oeuvre. 
Le taux d'emplois vacants est élevé (parfois même dans les régions où le taux de 
chômage est élevé); le roulement est rapide, surtout dans les régions rurales; 
employés et cadres n'ont pas une formation suffisante et la législation ouvrière 
concernant le salaire minimum et le paiement de surtemps pose aussi des 

problèmes. 

Les prix et la disponibilité de l'énergie influeront beaucoup sur 
l'évolution courante et future. Il en résultera des façons de voyager 
changeantes, renforçant la tendance à des vacances à un seul endroit plutôt que 
des vacances à plusieurs endroits différents. Ceci souligne l'importance de 
l'élaboration d'une stratégie touristique. 

Le gouvernement devra aussi s'occuper de la réglementation touchant le 
tourisme quant à l'expansion des transports et des installations. Ceci comprend 
des lois reliées aux transports, à l'aménagement des parcs nationaux, à la 
protection des consommateurs ainsi que des règlements d'expansion aux niveau 

fédéral, provinciaux et municipaux. 

vii) Performance des multinationales  

La performance des grandes entreprises multinationales a un impact 
majeur sur les économies de tous les pays industrialisés. Dans la plupart des 
cas, les gouvernements ont des contacts fréquents et continuels avec ces 
sociétés puisqu'il est très important de bien les connaître et les comprendre. 

Dans ce but, le Ministère se propose d'améliorer sa connaissance des 
grandes entreprises en général et de certaines en particulier. Cette 
proposition étudierait le comportement des multinationales en utilisant 
plusieurs sources, y compris des travaux présentement en cours dans de grandes 
universités au Canada et aux Etats-Unis. Une deuxième initiative, déjà en 
train, est une série de rencontres particulières des dirigeants de certaines 
grandes sociétés avec des hauts fonctionnaires du Ministère. Les deux parties 
échangent des renseignements et des idées sur des questions communes afin que 
les politiques et les programmes gouvernementaux soient mieux adaptés à la 
réalité et pour que les grandes sociétés comprennent mieux les priorités 
gouvernementales. Des réunions de cette sorte peuvent faire beaucoup pour une 
meilleure compréhension de la manière dont les efforts des grandes sociétés 
peuvent s'harmoniser avec les objectifs d'expansion industrielle du Canada et 
les soutenir. 

viii) Petites et moyennes entreprises (PME)  

Tous les programmes et services du Ministère sont recommandés aux 
petites entreprises qui d'ailleurs les utilisent. Néanmoins, le Ministère a 
reconnu que pour elles, il peut être plus difficile que pour les grandes 
sociétés de se prévaloir des programmes et services du Ministère. Il est aussi 
admis que les PME peuvent avoir des problèmes spéciaux que ne connaissent pas 
les grandes sociétés. 



- 16 - 

Le Ministère a pris plusieurs mesures pour renforcer son soutien aux 
PME. L'application des programmes a été décentralisée en établissant ou en 
agrandissant les bureaux dans chacun 8  des provinces. En raison de problèmes 
particuliers, le Ministère a créé un Secrétariat de la petite entreprise qui 
sert de point de rencontre. Le Secrétariat a conduit des études des problèmes 
particuliers confrontant les petites entreprises et agit en tant que 
porte-parole, au Ministère et au gouvernement en général pour s'assurer que 
l'action du gouvernement sur les PME est prise en considération. 

On mentionne tout spécialement les efforts faits pour encourager les 
grandes sociétés à s'approvisionner au Canada. Toutes ensemble, les grandes 
sociétés faisant affaire au Canada représentent un marché très important qui est 
souvent approvisionné par des fournisseurs étrangers traditionnels. L'ouverture 
de ce marché procurerait des bénéfices substantiels aux PME canadiennes. Il y 
aura des rencontres régulières avec les grandes sociétés pour discuter des 
sources d'approvisionnement au Canada et les encourager à les utiliser. De 
plus, un Service des retombées industrielles et régionales sera créé. Ce 
service, par des contacts avec les directeurs de grands projets et leurs 
principaux fournisseurs, cherchera à les convaincre d'effectuer leurs achats à 
des PME canadiennes. Il cherchera aussi, si possible, à améliorer la capacité 
de ces entreprises à devenir des fournisseurs concurrentiels sur le plan des 
prix. 

INITIATIVES RÉGIONALES ET LEUR PORTÉE 

Plusieurs activités de I&C influent de façon significative, 
directement ou indirectement, sur l'expansion économique régionale et la 
diversification industrielle. Quelques-unes des activités ministérielles les 
plus importantes d'un point de vue régional ne supposent pas nécessairement de 
financement direct. En voici des exemples: aide à la commercialisation des 
exportations et des mesures de politique commerciale qui augmentent la capacité 
d'une région d'exploiter pleinement les possibilités sur les marchés mondiaux de 
développer des industries efficaces et concurrentielles sur le plan 
international. 

Il vaut la peine de souligner que l'aide d'I&C à l'expansion 
industrielle dépend, pour une grande part, de la base industrielle déjà 
existante, tout comme l'aide accordée à l'agriculture et aux pêches par le 
ministère des Pêches et Océans et par Agriculture Canada dépend de l'emplacement 
des activités. Les entreprises en Ontario et au Québec, qui regroupent plus de 
70% des entreprises de fabrication au Canada reçoivent plus de 50% de la valeur 
de l'aide d'I&C à l'industrie. Pour certains programmes d'expansion 
industrielle, qui, par leur nature, ont une clientèle très restreinte, la part 
allant à des entreprises dans ces provinces peut être beaucoup plus élevée. Il 
faudrait noter, cependant, que ces statistiques reflètent une allocation sur la 
valeur des projets fondée sur l'emplacement original des entrepreneurs. 
Souvent, une part de ces projets est donnée en sous-traitance à des sociétés à 
l'extérieur des deux plus grosses provinces. 

Un des objectifs d'expansion industrielle partagé par les provinces 
est que la fabrication devrait occuper une place importante dans les économies 
provinciales. Il s'agit d'un but difficile à atteindre mais il y a plusieurs 
facteurs qui font entrevoir que la croissance manufacturière dans ces régions 
est maintenant plus prometteuse que par le passé. Durant la prochaine décennie, 
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le rythme de la mise en valeur des ressources fournira un puissant stimulant à 
la croissance. La prospérité générale des économies régionales agirait comme 
catalyseur d'activités économiques de tous genres, y compris la fabrication. De 
plus, la nature de plusieurs projets de mise en valeur des ressources est telle 
qu'il y a une forte possibilité que celles-ci soient la source de l'expansion 
d'une capacité manufacturière locale destinée à les approvisionner. I&C 

facilitera ce processus par le repérage et l'analyse d'occasions particulières 
par les Directions de secteurs industriels et le nouveau Service des retombées 
industrielles et régionales. Les Bureaux régionaux pourront ensuite promouvoir 
ces occasions, et, éventuellement, fournir l'aide par les offices centraux et 
provinciaux du PEE. 

Comme il a été noté, un autre facteur favorisant l'industrie 
secondaire dans les régions de l'est et de l'ouest est le coût croissant et la 
rareté de l'énergie. En effet, l'énergie coûtant plus cher, les autres pays 
pourraient plus facilement admettre que les ressources canadiennes devraient 
être traitées et valorisées davantage avant d'être exportées. Les régions 
seraient les principales bénéficiaires de ce phénomène s'il se produisait. 
Elles auraient ainsi l'occasion de diversifier leur base industrielle en 
investissant dans de nouvelles installations de transformation. 

Grâce à une croissance modérément forte, les régions auraient la 
possibilité de développer de nouvelles entreprises de fabrication et de 

transformation et d'agrandir les entreprises existantes. Le Ministère a pris 
des mesures pour se tenir plus au courant et être plus sensible aux possibilités 
régionales. Il a déjà entrepris une décentralisation à grande échelle de 
l'application de ses programmes et de ses services de consultation relativement 
aux exportations par l'expansion de ses bureaux régionaux. A Ottawa, un Bureau 
des affaires régionales a été créé pour, entre autres: 

- conseiller sur les problèmes régionaux qui importent à 
l'accomplissement efficace du mandat et des responsabilités du 
Ministère; 

- évaluer en profondeur la portée et les répercussions régionales des 
politiques, programmes et activités ministérielles; 

- coordonner les travaux ou les projets en cours ayant un effet 
important sur les objectifs d'expansion régionale et de 
diversification industrielle. 

Les Bureaux régionaux seront renforcés pour améliorer davantage leur 
soutien aux possibilités de développement industriel des provinces et leur 
capacité de rendre compte des objectifs, priorités et problèmes des 
gouvernements provinciaux relativement à leur expansion industrielle. 

L'une des plus importantes mesures du Ministère tant pour l'Est que pour 
l'Ouest est le Service des retombées industrielles et régionales, déjà 
mentionné, à propos des grands projets. 

Les secteurs forts dans la région de l'Atlantique comprennent les 
industries reliées à la mer, la base énergétique, les produits forestiers, les 
pêches et le tourisme. Les mesures politiques en train au Ministère concernant 
ces secteurs comprennent les Retombées industrielles, le Programme d'intégration 
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des diplômés à la PME et l'expansion touristique. Il y aura un soutien 
continuel pour les points forts traditionnels comme les produits forestiers et 
les pêches; le soutien à la promotion d'usines d'échelle mondiale dans les 
nouveaux domaines reliés à l'énergie et de l'encouragement à la spécialisation 
dans certains autres secteurs de fabrication du matériel de distribution de 
l'énergie. 

E tant donné le déclin relatif de l'économie de Montréal et le degré 
auquel l'industrie de fabrication au Québec est concentrée dans les textiles et 
le vêtement, l'objectif global, pour cette région sera de diversifier les 
assises manufacturières, d'aider l'adaptation et la modernisation des industries 
traditionnelles et le développement de compétences en technologie avancée. Les 
secteurs visés par la politique ministérielle en ce qui concerne le Québec 
comprennent: les ingénieurs-conseil, le transport de surface, l'aérospatiale, 
l'électronique, les produits électriques, l'industrie forestière, le cuir, les 
textiles, les tricots et vêtements et les chantiers navals. Les initiatives 
ministérielles incluront une croissance améliorée des produits de haute 
technicité, en particulier l'aérospatiale et l'électronique; une aide aux 
exportations et le repérage des fournisseurs nationaux. Le Ministère aidera 
aussi la modernisation des produits électriques et forestiers et l'adaptation 
des industries du cuir, des textiles, du tricot, des vêtements et des chantiers 
navals. 

En Ontario, les pièces et l'assemblage des automobiles, 
l'aérospatiale, l'électronique, la machinerie, le matériel électrique lourd et 
les industries plus traditionnelles continueront à recevoir l'attention du 
Ministère. Les initiatives ministérielles concernant l'industrie automobile 
comprendront une aide à l'innovation et des programmes d'adaptation industrielle 
fondés sur les collectivités. Un financement traditionnel est à la disposition 
des industries aérospatiales et électroniques. Les mesures politiques relatives 
aux machines et à l'équipement électrique lourd comporteront une aide à la 
modernisation. 

De l'attention sera accordée à l'application de la conception et à la 
fabrication assistée par ordinateurs afin d'augmenter la productivité dans 
plusieurs secteurs industriels. Quant aux secteurs traditionnels, une aide à 
l'adaptation recevra le plus d'attention. Comme pour le Québec, l'objectif sera 
de diversifier les assises manufacturières de l'Ontario, mais l'amélioration de 
la position concurrentielle de l'industrie de l'automobile demeure un but 
important. Une plus grande autonomie pour les filiales canadiennes constitue un 
autre objectif. 

La politique ministérielle pour l'Ouest est axée sur le soutien 
énergétique, les services d'ingénieurs-conseil et de construction, les fibres 
optiques, le matériel de transport et les industries de ressources y compris 
l'industrie pétrochimique. Les initiatives ministérielles en cours de 
préparation comprennent des mesures dans le secteur des retombées industrielles, 
de concert avec le Programme national de l'énergie et des mesures propres à 
transformer davantage les ressources. L'objectif global pour l'Ouest canadien 
est de renforcer les activités manufacturières en se fondant sur le secteurs des 
ressources et de l'énergie. On veut aussi établir des industries de technologie 
de pointe comme celle des fibres optiques. 
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Conclusion 

Les nouvelles initiatives qui ont été décrites dans les sections 
précédentes de ce tour d'horizon signifient qu'il y aura des changements majeurs 
au ministère de l'Industrie et du Commerce. Plusieurs de ces mesures 
nécessiteront de nouvelles ressources, d'autres un redéploiement des ressources 
existantes. Le Ministère a réussi à obtenir de nouveaux fonds au titre du 
développement économique et il demande un nombre important d'années-personnes au 
Conseil du Trésor. Cependant, I&C ne recevra probablement pas toutes les 
ressources qu'il demande à cause de l'engagement du gouvernement à réduire la 
Fonction publique. La combinaison de plusieurs initiatives valables et les 
restrictions concernant les ressourcces présentent un défi stimulant aux 
employés et à la direction d'I&C. Relever ce défi supposera que la direction 
tirera un meilleur rendement de ses ressources et que chaque employé fera de son 

mieux. 
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